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AVIS AUX MÉDIAS 

PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DU COMITÉ TECHNIQUE 

SPÉCIALISÉ DE L’UNION AFRICAINE  SUR 

LE TRANSPORT, LES INFRASTRUCTURES 

TRANSCONTINENTALES, INTERRÉGIONALES, L’ÉNERGIE ET LE 

TOURISME 

 

Quoi: Première session ordinaire du Comité technique spécialisé de l'union 

africaine sur le transport, les infrastructures transcontinentales, 

interrégionales, l’énergie et le tourisme 

 

Thème:  Financement de l'infrastructure en Afrique  

 

Quand:  13-17 mars 2017. La réunion se tiendra sur deux segments: 

 

 La réunion d'experts du 13 au 16 mars 2017 

 La réunion ministérielle le 17 mars 2017 

 Événements parallèles : Semaine africaine de l'énergie pour tous) 
et Forum panafricain sur l’investissement dans les secteurs du 
transport, de l’énergie et du tourisme 

 

Où: Lomé, Togo. 

 

Qui: La Commission de l'Union africaine, le Gouvernement de la 

République du Togo, la Banque africaine de développement (BAD) et 

la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA).  
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Objectifs: L’objectif principal de la réunion du CTS est d’évaluer les progrès 

accomplis et de faire des avancées concrètes faites concernant le 

financement de grandes infrastructures, notamment celles contenues 

dans le Plan d’action prioritaire du Programme de développement 

des infrastructures en Afrique (PAP/PIDA), grâce aux décisions et au 

consensus sur l’investissement dans l’élaboration, la restructuration, 

la mise en œuvre, les mesures d’atténuation de risques des projets 

d’infrastructure résistants au climat.   

 

Les objectifs spécifiques suivants sont de : 
 

 examiner et adopter le Règlement intérieur des CTS ;  
 

 mettre en place le Bureau et les Sous-comités du CTS ;  
 

 examiner l’état de mise en œuvre des Décisions et déclarations 
adoptées lors des conférences ministérielles et des sessions antérieures 
de la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’UA sur le  
transport, l’énergie et le tourisme ;   
 

 évaluer les progrès accomplis par les institutions régionales et 
internationales dans le financement des projets dans les secteurs  de 
l’énergie, du transport et du tourisme, notamment le PAP/PIDA, les 
projets régionaux et autres projets phares de l’Union africaine dans le 
cadre de la mise en œuvre de l’Agenda 2063 de l’UA ; 
 

 analyser les défis et les moyens de renforcer les capacités aux plans 
national et régional et encourager la participation des institutions 
financières régionales au financement du développement des trois 
secteurs (mobilisation des ressources financières aux plans national et 
régional); 
 

 adopter des stratégies visant à faire de l’Afrique la destination touristique 
la plus préférée dans le cadre de la mise en œuvre de l’Agenda 2063 de 
l’UA ; 
 

 adopter des programmes et projets d’infrastructures et les plans d’action 
à mettre en œuvre aux plans national, régional et continental jusqu’à 
l’organisation de la prochaine réunion du CTS; et  
 

 adopter la Déclaration ministérielle avec des recommandations issues 
du rapport de la Réunion d’experts et des plans d’action.  

 

 

 



Résultats attendus : 

 

Les résultats escomptés sont: l’adoption du Règlement intérieur et  création des 

Sous-comités du CTS ; de la Déclaration ministérielle assortie de recommandations 

issues du Rapport d’experts et des Plans d’action sectoriels pour les projets 

d’infrastructure. La Déclaration ministérielle, le rapport et les plans d’action 

découlant des délibérations de la réunion seront soumis au Conseil exécutif de l’UA, 

pour examen.  

 

Participation 

 

Les ministres responsables du transport (aérien, routier, ferroviaire et maritime), de 

l’énergie et du tourisme de tous les États membres de l’Union africaine, les  

représentants des Communautés économiques régionales, des Banques de 

développement et d’institutions financières régionales, d’organisations spécialisées 

continentales, du monde  universitaire, du secteur privé et de la société civile, des 

partenaires de développement et d’organisations internationales intervenant dans 

les secteurs de l’énergie, du transport et du développement du tourisme participeront 

à cette Réunion.  

 

Contexte 

 

Il est prévu des Comités techniques spécialisés (CTS) en tant qu’organes importants 
de l’Union africaine, en vertu de l’Article 25 du Traité de la Communauté 
économique africaine (Traité d’Abuja). À la suite de la transformation de 
l’Organisation de l’Unité africaine en Union africaine, les articles 14 et 16 de l’Acte 
constitutif de l’Union africaine prévoient la création des CTS.  
 
Il est attendu des CTS qu’ils collaborent avec les différents Départements de la 
Commission de l’Union africaine afin d’apporter des contributions bien informées, 
dans le cadre de leur compétence, à la mission du Conseil exécutif de l’Union 
africaine. Les CTS doivent également participer au suivi de la mise en œuvre des 
programmes de développement de la Commission de l’Union africaine et des 
Communautés économiques régionales (CER). 
 
En conséquence, il est de la plus grande importance d’assurer, dans les meilleurs 
délais, la mise en œuvre opérationnelle des CTS, compte tenu de l’objectif principal 
d’accélérer l’intégration continentale et l’importance qui est accordée à la mise en 
œuvre effective des programmes et projets de l’Union africaine. À cet effet, la 
Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine a adopté la 



décision Assembly/AU/Dec.227 (XII) sur la restructuration les CTS existants et qui 
en créé un sur le Transport, les infrastructures intercontinentales et 
interrégionales, l’énergie et le tourisme. Le CTS se réunit tous les deux ans.  
 
La première Session ordinaire du Comité technique spécialisé de l’Union africaine 

sur le transport, les infrastructures transcontinentales et interrégionales, l’énergie et 

le tourisme se tiendra du 13 au 17 mars 2017 à Lomé (Togo). La session sera 

organisée par la Commission de l’Union africaine, en collaboration avec le 

gouvernement de la République du Togo, la Banque africaine de développement 

(BAD), la Commission économique pour l’Afrique (CEA). La session comprendra des 

événements parallèles comme la Semaine africaine de l’énergie et le Forum 

panafricain sur l’investissement dans les secteurs du transport, de l’énergie et du 

tourisme.  

 

Les représentants des médias sont invités à couvrir les réunions. 

 

Pour toutes autres informations, veuillez contacter: 

Afrah Thabit, Direction de l'Information et de la Communication Commission de l'Union africaine, e-

mail: Thabitma@african-union.org 

Direction de l'Information et de la Communication Commission de l'Union africaine, e-mail:  

DIC@african-union.org Site Web: www.au.int I Addis-Abeba | Éthiopie 

 

Suivez-nous sur : 

Facebook: https://www.facebook.com/AfricanUnionCommission 

Twitter: https://twitter.com/_AfricanUnion 

YouTube: ehttps://www.youtube.com/AUCommissionpour  

En savoir plus, veuillez consulter le site: http://www.au.int 
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